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LES INSTITUTIONS ROMANDES
AU MOYEN ÄGE (1291-1500): UN BILAN

Par Maurice de Tribolet

Tour ä tour portee aux nues puis decriee, l'histoire des institutions n'a pas toujours
eu la faveur des chercheurs. On lui prefere l'histoire economique qui rendrait mieux
compte d'une certaine «epaisseur» historique. Ces propos desabuses n'ont heureusement

plus cours aujourd'hui et il suffit de consulter la bibliographie critique parue sur
le sujet pour mesurer l'ampleur de la produetion qui a vu le jour depuis 1945.

En effet, il n'est pas indifferent de savoir comment les hommes etaient administres et
gouvernes en Suisse romande au Moyen Age, tant il est vrai que «les problemes poses
par le gouvernement des hommes sont pourtant aussi vieux que l'apparition de la vie
sociale sur la terre» et qu'«un bouleversement dans les institutions peut avoir de
serieuses consequences sur la vie d'un peuple»1.

Ainsi, les debats sur les origines de la Confederation sont incomprehensibles sans
une reference constante aux institutions de l'epoque; il en est de meme pour le
developpement urbain du Pays de Vaud, dont les aspects economiques ont ete etudies par
Hektor Ammann, mais ils ne peuvent etre isoles de leur dimension institutionnelle qui
permet d'en saisir le veritable enjeu.

Dans cette perspective les institutions ne se laissent pas reduire ä une simple super-
strueture, dans la mesure oü elles delimitent le cadre souvent assez rigide ä l'interieur
duquel s'epanouiront ou declineront les forces vives de l'economie et de la societe.

Le peu d'espace qui nous est imparti nous contraint d'aller ä l'essentiel et de renoncer
ä presenter une bibliographie critique et exhaustive des ouvrages parus depuis 1945;
c'est pourquoi nous nous limiterons aux ouvrages et aux articles qui apportent des
elements nouveaux dans le domaine de l'histoire institutionnelle.

1. La naissance et l'administration des principautes territoriales

Le pouvoir d'un seigneur s'exerce de facon tres concrete sur un territoire historiquement

determine et sur les hommes qui l'habitent; il faut constater d'emblee que la
formation des principautes territoriales en pays romand offre une diversite deconcer-
tante, Fadjectif «roman» se trouvant atteste des 1180 dans un document se rapportant
aux possessions romanes et teutonnes du sire de Neuchätel. Cet acte, cite par Heinrich
Mitteis2, interesse le droit feodal en vigueur dans les differentes possessions des
Neuchätel.

1 Michel Antoine, Le Conseil du roi, Geneve, 1970, p. IX, et Maurice Gresset, L'introduction
de la venaliti des offices en Franche-Comte, Besancon, 1989, p. 133.

2 G.-A. Matile, Monuments de l'histoire de Neuchätel, tome 1, 1844, n° XXXI, p. 23, et Heinrich

Mitteis, Lehnrecht und Staatsgewalt - Untersuchungen zur mittelalterlichen
Verfassungsgeschichte, (1933), reed. 1958, p. 231 et note 98 de la meme page.



La diversite des evolutions n'exclut pas une certaine unite qui a ete etudiee dans une
tres recente synthese qui couvre tous les cantons romands, ä l'exception du Jura. Si l'on
en croit les propos de l'un des collaborateurs de ce volume, il existerait, ä partir du
pagus waldensis, une parente fonciere qui fournirait ä la Suisse romande une base plus
reelle que celle d'une appellation commode3.

La remarque vaut sans doute pour les possessions de la maison de Savoie qui
recouvraient au Moyen Age une partie appreciable des pays romands, reserve faite de
l'ancien Eveche de Bäle etudie par Theodor Bühler4, du comte de Neuchätel sur lequel
se sont penches Jean Courvoisier et Remy Scheurer5, sans omettre la Geneve medievale

traitee par Pierre Duparc6.
La formation de ces territoires comcide avec une prise de conscience d'interets

communs face au prince ainsi que le prouve l'expression patria Waudi employee des
1334, le mot «patrie» s'appliquant ä une zone coutumiere qui correspond ä toutes les
terres qui ont recu les franchises de Moudon7.

Quant au Valais romand, il a fait l'objet de travaux recents dus ä la plume de Robert
Walpen et de Pierre Dubuis, le premier insistant sur l'immediatete imperiale dont
beneficiait l'eveque de Sion, alors que le second s'attache ä la description de l'organisation

politique du Valais romand8.
Mais la naissance et raffermissement des principautes territoriales est inconcevable

sans l'existence d'une Organisation administrative qui füt ä meme d'assurer la cohesion
de ces etats en devenir: dans cette optique la baronnie de Vaud occupe une place de
choix tant par le nombre et la qualite des travaux qui lui ont ete consacr6s.

Pour ce qui a trait ä l'organisation judiciaire, on ne manquera pas de se reporter ä
l'excellente synthese de Paolo Gallone9 qu'il faut completer par la these de Philippe
Champoud10, qui conclut ä l'uniformite des institutions seigneuriales dans le Pays de
Vaud au debut du XVe siecle.

En ce qui concerne l'organisation administrative proprement dite, on aura recours
aux articles fondamentaux de Peter Rück11 consacres ä l'administration capitulaire de
Lausanne, ainsi qu'ä la naissance des chancelleries et du notariat public dans les pays
romands.

3 Nicolas Morard, «La formation du canton de Fribourg: contrainte et liberte», dans La
formation territoriale des cantons romands - Fribourg, Vaud, Valais, Neuchätel, Geneve -
Chäteau de La Sarraz, 1987, Lausanne, 1989, p. 11 (Memoires et documents publies par la
Societe d'histoire de la Suisse romande. Troisieme serie. Tome XVII). L'ouvrage est desormais
cite La formation territoriale...

4 Theodor Bühler, Gewohnheitsrecht und Landesherrschaft im ehemaligen Fürstbistum
Basel, Zürich, 1972,210 p.

5 Jean Courvoisier, «La formation du territoire neuchätelois», dans La formation territoriale...

pp. 41-51, et Remy Scheurer, «La formation du territoire», dans Histoire du Pays de
Neuchätel. Tome 1. De la Prehistoire au Moyen Age, Hauterive, 1989, 321 p., pp. 175-186.

6 Pierre Duparc, Le comte de Geneve, IXe-XVe siecle, Geneve, 1955, 604 p., pp. 383-385.
7 Franco Ciardo et Jean-Daniel Morerod, «"Patrie de Vaud". Le nom du pays ä l'epoque

savoyarde», dans La Maison de Savoie et le Pays de Vaud. Etudes publiees sous la direction de
Agostino Paravicini Bagliani et Jean-Francois Poudret, Lausanne, 1989, 296 p.,
pp. 85-104.

8 Robert Walpen, Studien zur Geschichte des Wallis im Mittelalter (9. bis 15. Jahrhundert),
Berne, 1983, 180 p., et Pierre Dubuis, «Le Valais savoyard (XIP-XVe siecle) - Une
esquisse», dans La Maison de Savoie et le Pays de Vaud..., pp. 105-116.

9 Paolo Gallone, Organisation judiciaire et procedure devant les cours laiques du Pays de
Vaudä l'epoque savoyarde, Lausanne, 1972, 303 p., pp. 23-73.

10 Philippe Champoud, Les droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud d'apres les reconnais¬
sances regues par Jean Balay de 1403 ä 1409, Vevey, 1963, 159 p.

11 Peter Rück, «Les registres de l'administration capitulaire de Lausanne (XIIIe-XVP siecle)»,



Pour le Val d'Entremont, Pierre Dubuis12 dans une these remarquable d'histoire
economique aborde de facon tres concrete tout le probleme des rapports entre le comte
de Savoie et ses sujets valaisans et conclut ä l'efficacite des struetures d'encadrement
administratif mises en place par la maison de Savoie. Les remarques de Pierre Dubuis
doivent etre completees par celles de Bernard Truffer13 et le substantiel article de

Chantal Ammann-Doubliez sur les debuts du notariat en Valais au XIIIe siecle14.

Bien qu'il soit destine ä un large public eultive, le chapitre de Remy Scheurer15

traitant de l'assise et de l'exercice du pouvoir seigneurial dans le comte de Neuchätel et

la seigneurie de Valangin peut etre aussi consulte avec profit. Dans la meme foulee, on

renverra aussi ä la solide these de Jean-Pierre Graber16 sur la naissance et l'evolution du

notariat en pays neuchätelois.
Pour l'Eveche de Bäle, on se permettra de renvoyer derechef au travail de Theodor

Bühler17 qui explique par quels moyens juridiques les princes-eveques arriverent ä

imposer leur souveräinete.

2. L'Empire et le maintien de la paix publique

L'idee d'Empire, si importante pour le developpement institutionnel de la Suisse

medievale, n'a point fait, jusqu'ä ce jour, l'objet d'etudes approfondies en Suisse

romande; eile explique pourtant la marche vers la pleine et entiere autonomie de villes
telles que Fribourg18, Lausanne19 ou Neuchätel20, ou encore de principautes ecclesiastiques

telles Geneve21 ou Sion22. Bien que se rapportant presque exclusivement ä la

Suisse allemande, la belle these d'Emmanuel-Peter La Roche23 peut aussi interesser les

pays romands par ce qu'elle nous apprend sur le maintien de la paix publique par les

seigneurs locaux agissant au nom de l'Empire.

dans Revue historique vaudoise, 1975, pp. 135-186; Peter Rück, «Das öffentliche Kanzella-
riat in der Westschweiz (8.-14. Jh.)», dans Landesherrliche Kanzleien im Spätmittelalter -
Referate zum VI. Internationalen Kongress fir Diplomatik, München 1983, München, 1984

(Münchner Beiträge zur Mediävistik und Renaissance-Forschung), pp. 203-271 (tire-ä-part);
Peter Rück, «Die Anfänge des öffentlichen Notariats in der Schweiz (12.-14. Jh.)», dans

Adas del VII Congreso Internacional de Diplomatica, Valencia 1986, II, Valencia, s.d.,

pp. 843-877 (tire-ä-part).
12 Pierre Dubuis, Une economie ä lafin du Moyen Age. Orsieres, l'Entremont et les regions

voisines, 1250-1500, Sion, 1990, 2 vol. de 299 et 274 p., pp. 153-165 du vol. 1.

13 Bernard Truffer, «Das Wallis zur Zeit Bischof Eduards von Savoyen-Achaia (1375-
1386)», dans Revue d'histoire ecclesiastique suisse, 1971, pp. 1-113.

14 Chantal Ammann-Doubliez, «Les debuts du notariat en Valais au XIIP siecle», dans

Vallesia, tome XLIV (1989), pp. 223-237.
15 Remy Scheurer, dans Histoire du Pays de Neuchätel, tome 1, pp. 210-225.
16 Jean-Pierre Graber, Histoire du notariat dans le canton de Neuchätel. Ses origines, son

evolution, son Organisation, Schlieren, 1957, XXII, 243 p.
17 Cf. supra l'ouvrage cite ä la note 4.
18 Cf. Nicolas Morard dans La formation territoriale..., p. 3.

19 Jean-Pierre Baud, Le plaict general de Lausanne de 1368 - Essai sur l'histoire du droit et des

institutions de Lausanne au XIV siecle, Lausanne, 1949, 283 p., p. 31.

20 Maurice de Tribolet, «Neuchätel dans l'Empire», dans Histoire du Pays de Neuchätel,

tome 1, pp. 294-297.
21 Pierre Duparc, op. cit. ä la note 6, p. 126.
22 Cf. Robert Walpen, op. cit. ä la note 8, p. 133.

23 Emmanuel-Peter La Roche, Das Interregnum und die Entstehung der schweizerischen

Eidgenossenschaft, Berne, 1971, 354 p.



Etudie des 1945 par William Rappard24, et ce afin d'en degager les lecons d'ordre
international qu'ils peuvent comporter, le probleme de l'origine et de la portee des
Premiers pactes confederaux a ete completement renouvele, dans le cadre romand, par
l'ouvrage de Claude Cuendet25 qui s'est penche sur ce type de relation de droit public
qui fut un instrument d'expansion particulierement souple ä la disposition de Berne et
de Fribourg, etant donne que ces traites d'alliance et de combourgeoisie furent «ä la
base de l'integration des pays romands dans la Confederation suisse».

3. Les chartes de franchises et la defense des libertes

Sujet cheri et privilegie de l'histoire des institutions en Suisse romande pendant plus
d'un siecle, l'histoire urbaine vaudoise a fait l'objet, depuis 1945, d'innombrables
travaux; en 1954, Hektor Ammann26, en rendant compte des ouvrages de Roger Deglon
et de Jacques Bugnion27, propose une definition economique de la ville medievale.

Vingt ans plus tard, Ruth Mariotte-Loeber, dans une excellente these, elargit le sujet
dans une perspective comparatiste et enumere les familles de franchises qui se deve-
loppent volontiers en fonction «soit d'un secteur geographique, soit d'une ancienne
formation politique»28.

En 1986, enfin, Jean-Francois Poudret, dans un petit livre ä la fois dense, clair et
incisif, tient la gageure de decrire la somme des Privileges qui determinent la liberte
dans les pays romands au Moyen Age29. Cette synthese expose la conception medievale
des libertes qui differe profondement de la notre. Ce petit livre nous invite egalement ä
nous pencher plus attentivement sur la maniere dont les medievaux concevaient et
defendaient leurs Privileges: ignorer cet aspect de la realite c'est se meprendre grave-
ment sur la portee veritable de la defense des libertes; c'est aussi aborder du meme coup
l'enjeu de la concurrence entre droit ecrit et coutume au Moyen Age, etudie par
Jean-Francois Poudret en 1967 dans une contribution qui temoigne bien de la
resistance de la coutume vaudoise au droit ecrit30.

Denis Tappy, dans une these remarquable parue en 198831, revient sur ce meme
theme en decrivant de facon exhaustive cette assemblee deliberante propre au Pays de
Vaud que furent les Etats de Vaud; ceux-ci prennent leur origine dans l'habitude
qu'avaient les villes vaudoises dotees de franchises et placees sous la suzerainete
directe des comtes de Savoie de se renseigner reciproquement sur les sujets les plus
24 William Rappard, Cinq siecles de securite collective (1291-1798) - Les experiences de la

Suisse sous le regime des pactes de secours mutuels, Paris/Geneve, 1945, 603 p.
25 Claude Cuendet, Les traites de combourgeoisie en pays romands et entre ceux-ci et les villes

de Berne et de Fribourg (XIIF au XVI' siecle), Lausanne, 1979, 170 p.
26 Hektor Ammann, «Über das Waadtländische Städtewesen im Mittelalter und über land¬

schaftliches im Allgemeinen», dans Revue suisse d'histoire, 1954, pp. 1-87.
27 Roger Deglon, Yverdon au Moyen Age (XIIP-XV siecle) - Etude de la formation d'une

commune, Lausanne, 1949, 370 p.; Jacques Bugnion, Les villes de franchises au Pays de
Vaud (1144-1350) - Introduetion ä l'histoire des institutions urbaines vaudoises, Lausanne
1952, 126 p.

28 Ruth Mariotte-Loeber, Villes et seigneurie. Les chartes defranchises des comtes de Savoie
fin XIP siecle - 1343, Annecy, 1973, 263 p.

29 Jean-Francois Poudret, Libertes et franchises dans les pays romands au Moyen Age - Des
libertes aux droits de l'homme, Lausanne, 1986, 121 p.

30 Jean-Francois Poudret, Enquetes sur la coutume du Pays de Vaud et coutumiers vaudois ä
lafin du moyen äge - Contribution ä l'etude des rapports entre coutume et droit ecrit Bäle/
Stuttgart, 1967, 70 p.

31 Denis Tappy, Les Etats de Vaud, Lausanne, 1988, XXXII, 515 p.



divers. Les Etats pretaient ainsi aide et conseil ä leur prince et se consacraient ä la
defense de leurs libertes, ce qu'ils firent avec une efficace vigilance, en evitant tout
empietement du pouvoir central sur leurs libertes.

Les Etats de Vaud peuvent etre compares au consilium generale patriae valaisan,
voire, mais c'est lä un point de vue tout personnel, ä la Ligue de la Maison-Dieu (1367)

ou ä la Ligue des Dix-Juridictions (1436) ä leurs debuts.
A propos de l'originalite des franchises de Geneve de 138732, Pierre Duparc insiste

avec raison sur le souci qu'eurent les citoyens de Geneve de conserver une procedure
coutumiere orale en francais afin de s'opposer ä l'eveque de Geneve et au comte de

Savoie, dont la tentative de mainmise sur cette cite se manifesta ä d'autres occasions

par le biais d'une levee de subsides sur les bourgeois de Geneve, dont la base legale etait
plus que contestable33.

Gräce aux articles novateurs de Pierre Pegeot34 qui replacent les franchises de

Porrentruy et de Delemont dans leur environnement economique et social, on sait
desormais qu'elles consacrent definitivement une localite comme chef-lieu de

seigneurie et qu'elles contribuent ä mieux asseoir le pouvoir territorial d'un seigneur.
Les institutions urbaines et la Handfeste de Fribourg sont egalement bien connues

gräce aux chapitres tres fouilles de Louis Dupraz35 et d'Emile Müller-Büchi36.
Pour ce qui a trait ä Neuchätel, l'etude de son Organisation urbaine a ete esquissee

par Alain Zosso dans une synthese parue dans le premier tome de VHistoire du Pays de

Neuchätel37: la ville de Neuchätel n'est d'aucune facon autonome et son Statut doit etre

rapproche d'autres villes jurassiennes etudiees par Pierre Pegeot.
Nous avons, pour notre part, tente de souligner l'enjeu que represente, en 1453-1455,

le renouvellement des franchises de Neuchätel: les bourgeois furent sur le point
d'usurper les droits du comte qu'il qualifiait lui-meme de droits d'Empire38.

4. Une societe d'ordres: la condition des personnes

Quant ä la noblesse fribourgeoise au XIP siecle, eile a fait l'objet d'un tres bon

chapitre de VHistoire du Canton de Fribourg du ä la plume d'E. Tremp40.

32 Pierre Duparc, «Originalite des franchises de Geneve», dans Bulletin de la Societe d'histoire
et d'archeologie de Geneve, tome XVI (1976), pp. 3-22; cf. aussi Libertes, franchises, immunites,

us et coutumes de la Ville de Geneve par Claude Lapaire, Jean-Etienne Genequand,
Catherine Santschi, Barbara Roth-Lochner, Micheline Tripet, Geneve, 1987, 93 p.

33 Gustave Vaucher, «L'affaire des subsides, 1486-1489 - Quelques documents», dans
Melanges offerts ä M. Paul-E. Martin, Geneve, 1961, pp. 417-435.

34 Pierre Pegeot, «Les franchises et l'evolution institutionnelle de Porrentruy et de Montbeliard

du XIIP au milieu du XVP siecle - Etude comparative», dans Actes du colloque franco-
suisse, Montbeliard et Porrentruy, 24 et 25 septembre 1983. Le Pays de Montbeliard et l'ancien
Eveche de Bäle dans l'histoire, Montbeliard/Porrentruy, 1984, pp. 71-84; Pierre Pegeot,
«Porrentruy et ses franchises», dans Actes de la Societe jurassienne d'Emulation, 1983,

pp. 45-57; Pierre Pegeot, «Delemont dans le mouvement de franchises ä la fin du XIIP
siecle», dans Actes de la Societe jurassienne d'Emulation, 1989, pp. 259-267.

35 Louis Dupraz, «Les institutions politiques jusqu'ä la Constitution du 24 juin 1404», dans

Fribourg - Freiburg 1157-1481, Fribourg, 1957, pp. 54-130.
36 E. F. J. Müller-Büchi, «Die Handfeste von Freiburg i. Üe», dans Fribourg - Freiburg 115 7-

1481, Fribourg, 1957, pp. 131-150.
37 Alain Zosso, «La ville de Neuchätel», dans Histoire du Pays de Neuchätel, tome 1, pp. 230-

242.
38 Maurice de Tribolet, «La genese des franchises de Neuchätel de 1455», dans Memoires de

la Societe pour l'Histoire du Droit et des Institutions des anciens pays bourguignons, comtois et
romands, 45e fasc. (1988), pp. 449-464.
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de l'Eveche de Bäle, la societe d'ordres n'est pas inconnue dans les pays romands; reflet
d'une societe tripartie chere ä certains historiens, la societe d'ordres se divise tradi-
tionnellement chez nous en clerge, noblesse et bourgeoisie; mais paradoxalement et eu
egard ä leur influence, ce sont les deux premiers ordres qui ont ete les moins etudies.

Pour ce qui est du clerge vaudois, Jean-Francois Poudret39 s'est penche sur les Etats
de Vaud dans leurs rapports avec la juridiction ecclesiastique, en relevant les
nombreuses interventions de la juridiction ecclesiastique dans les causes profanes au detriment

de la juridiction ordinaire.
Quant ä la noblesse fribourgeoise au XIP siecle, eile a fait l'objet d'un tres bon

chapitre de VHistoire du Canton de Fribourg du ä la plume d'E. Tremp40.
Pierre Dubuis dans sa tres recente these ne fait qu'effleurer le sujet ä propos des

chätelains nobles du Val d'Entremont41. Mais c'est ä une equipe dynamique de jeunes
medievistes lausannois que l'on doit une approche entierement nouvelle de l'aristocratie

et de la noblesse vaudoises aux XIP et XIIP siecles42, alors que dans un livre
recent nous avons tente plus modestement d'enumerer les Privileges de la noblesse
neuchäteloise ä la fin du Moyen Age43.

La noblesse, comme le laissent entendre les recherches de Guido Castelnuovo et de
Bernard Andenmatten, ne se definit pas aisement, fondee qu'elle est sur une superiorite
sociale recue par voie hereditaire. C'est au XIIP siecle qu'apparaissent les domini
detenteurs de chäteaux, signes materiels de leur pouvoir. La Suisse romande, une fois
encore, presente dans ce domaine une grande diversite regionale, teile par exemple,
l'existence de ministeriaux en pays neuchätelois44.

Mais c'est de Geneve et de fanden Pays de Vaud que proviennent sous l'impulsion
de Nicolas Morard45, de Jean-Francois Poudret46 et de Louis Binz, les etudes pion-
nieres sur le servage en Suisse romande. Elles ont ouvert un debat passionnant qui n'est
pas pres de s'eteindre et qui a ete relance, en 1973, par la parution de la tres belle these
de Danielle Anex47. L'auteur essaye de donner une image aussi precise que possible du
servage; partisane de la these de la dependance personnelle, et rejointe sur ce point par

39 Jean-Francois Poudret, «Les Etats de Vaud et la juridiction ecclesiastique», dans
Memoires de la Societe pour l'Histoire du Droit et des Institutions des anciens pays bourguignons,
comtois et romands, 34e fasc. (1977), pp. 197-208.

40 Ernst Tremp, «Economie et societe au XIP siecle - La noblesse et l'essor du pouvoir
seigneurial», dans Histoire du Canton de Fribourg, tome 1, Fribourg, 1981, pp. 159-164, et
aussi Stefan Jäggi, «Die Herrschaft Montagny - Von den Anfängen bis zum Übergang'an
Freiburg (1146-1478)», dans Freiburger Geschichtsblätter, t. 66 (1989), pp. 7-357.

41 Pierre Dubuis, op. cit, vol. 1, pp. 159-160.
42 Guido Castelnuovo, «L'aristocratie vaudoise avant l'expansion de la Maison de Savoie», et

Bernard Andenmatten, «La noblesse vaudoise face ä la Maison de Savoie au XIIP siecle»,
dans La Maison de Savoie et le Pays de Vaud, 1989, pp. 19-34 et pp. 35-50.

43 Maurice de Tribolet, Dependance et profit seigneurial - Societe d'ordres et economie
domaniale dans les anciennes possessions des comtes de Neuchätel, XIIP-XV siecle Dijon/
Neuchätel, 1990. 142 p., pp. 45-60.

44 Maurice de Tribolet, ut supra note 43, pp. 21-25.
45 Nicolas Morard, «Servage et manumissions dans le canton de Fribourg ä la fin du moyen

äge (XIVe-XVe siecle)», dans Memoires de la Societipour l'Histoire du Droit et des Institutions
des anciens pays bourguignons, comtois et romands, 28e fasc. (1967), pp. 89-140; Nicolas
Morard, «Les chartes de la chätellenie de Rue au XIVe siecle», dam Annales fribourgeoises
tome LI (1971/1972), pp. 5-112.

46 Jean-Francois Poudret, «La condition des sujets de Romainmotier ä la fin du moyen äge»,
dans Melanges Marcel Bridel, Lausanne, 1968, pp. 443-459.

47 Danielle Anex, Le servage au Pays de Vaud (XIIF-XVP siecle), Lausanne 1973, 409 p., cf.
aussi le compte rendu de Nicolas Morard, «A propos d'un ouvrage recent: servage ou
dependance au pays de Vaud?», dans Revue suisse d'histoire, 1975, pp. 1-36.



Nicolas Morard, Danielle Anex releve l'absence de tension entre dependant et

seigneur, phenomene qu'elle attribue ä une identite de preoecupations entre les

differentes conditions personnelles d'une seigneurie.
Nicolas Morard, quant ä lui, insiste sur les effets economiques de cette dependance

personnelle qui tend ä la fixation du eultivateur sur sa terre, gage du maintien des

revenus seigneuriaux, quand l'on assiste au demantelement de la feodalite par la

bourgeoisie des villes.
Embrassant tous les pays romands, ainsi que la Savoie et le Dauphine, Pierre Duparc

analyse le probleme de l'homme lige qui est celui qu'un lien supplementaire et particulier

rattache ä un autre individu48. Pour la campagne genevoise, Louis Binz49, des 1963,

releve ä juste titre que le principe du servage repose sur l'attachement exclusif ä un seul

seigneur et que les serfs sont victimes d'une veritable inegalite fiscale. La dependance
personnelle est aussi particulierement rigoureuse en pays neuchätelois oü eile constitue
le fondement indispensable de la prosperite de l'economie domaniale; les liens de

dependance s'etendent ä toutes les conditions et specialement aux bourgeois50.

Mais au-delä d'un debat portant sur une definition juridiquement precise du servage,

il faudra bien un jour, ainsi que nous y invite Jean-Daniel Morerod, se deeider ä

deborder le cadre purement institutionnel du servage pour s'interesser aussi ä ses

aspects economiques51: les fines remarques de Pierre Dubuis sur le poids de la fiscalite
dans le Val d'Entremont semblent ouvrir un nouveau champ de recherche dans ce

domaine52.

Conclusion: une mentalite romande
existe-t-elle au Moyen Age?

A considerer les quelques reflexions qui precedent, l'on peut se demander si l'histoire
des institutions teile qu'on la pratique encore aujourd'hui est susceptible d'eclairer
les origines de notre commune patrie, dont nous fetons cette annee le 700e anniversaire.

Tout compte fait, il semblerait bien que les institutions romandes au Moyen Age aient

grandement differe, dans leur application plus rigide, des institutions qui se ren-
contrent dans les «Allemagnes»: un servage particulierement severe, accompagne d'un
encadrement administratif serre ont sans doute empeche tout mouvement, reussi, vers
la pleine autonomie, teile qu'elle se trouve dans certaines villes suisses ou certaines

vallees alpines. Les aspirations ä la liberte n'ont pourtant pas manque dans les villes
romandes ä la fin du Moyen Age, mais elles se heurterent constamment ä l'intransigeance

des seigneurs locaux qui ne purent admettre que leurs sujets fussent leurs egaux.
Mais une autre interpretation est egalement possible: la mentalite «coutumiere» de

l'homme medieval ne l'incitait pas ä la revolte contre son seigneur legitime, dans la

mesure oü il incombait ä ce demier de garantir - proteger - les libertes traditionnelles
de ses sujets. Cette mentalite pourrait bien etre commune ä tous les pays romands, ou
du moins ä la plupart d'entre eux, et donner ainsi une explication plausible du retard
institutionnel qu'ils connurent par rapport aux conditions qui prevalaient ä la meme

epoque de l'autre cote de la Sarine.

48 Pierre Duparc, «Libres et hommes liges», dans Journal des Savants, 1973, pp. 81-98.
49 Louis Binz, «Le servage dans la campagne genevoise ä la fin du Moyen-Age», dans Genava,

nouvelle serie, tome XI (1963), pp. 439-461.
50 Maurice de Tribolet, cf. le livre cite ä la note 43.
51 La Maison de Savoie en Pays de Vaud (catalogue d'exposition), Lausanne, 1990, pp. 259-260.
52 Pierre Dubuis, op. cit., vol. 1, pp. 169-179.
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